
 

Figure 1 : Emplacement du seuil de la MCHE 



 

Figure 2 : Emplacement de l’ancien canal de dérivation 



 

Figure 3 : Retenue déjà existante sur la zone d’étude – vue de l’aval vers l’amont 



 
Figure 4 : Section de la rivière concernée par le projet de MCHE 


